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(54) Charge militaire duale, pour missile surface air, contre cibles conventionnelles et missiles
balistiques tactiques

(57) Charge militaire pour missile surface-air con-
çue pour la destruction fonctionnelle ou structurale,
d'une part, de cibles conventionnelles telles que avions
de combat, missiles tactiques subsoniques ou superso-
niques et d'autre part, de missiles balistiques tactiques
caractérisée en ce qu'elle comprend un chargement ex-
plosif principal constitué d'une pluralité de blocs élé-
mentaires (10) préformés ou non ; une enveloppe gé-
nératrice d'éclats prédéterminés (16) disposée périphé-
riquement audit chargement explosif (10) ; un système
de mise à feu (12) du chargement explosif, la détonation
de ce dernier provoquant la fragmentation prédétermi-
née de l'enveloppe génératrice d'éclats ; un système de
cordeaux détonants (18) prévus sur ladite enveloppe
génératrice d'éclats et, des colonnes d'explosifs de fai-
ble diamètre (20a, 20b) positionnés selon l'axe du char-
gement explosif de façon à réaliser une dislocation et
une dispersion dudit chargement explosif et de l'enve-
loppe génératrice d'éclats découpée par ses cordeaux
détonants.
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Description

[0001] La présente invention concerne une charge
militaire duale, pour missiles surface-air, destinée à l'at-
taque des cibles conventionnelles et également des
missiles balistiques tactiques.
[0002] On sait que les charges militaires actuelles des
missiles surface-air ne sont optimisées que pour un seul
type d'objectif prédéterminé, alors que pour de nom-
breuses applications, ces charges explosives sont ame-
nées à traiter plusieurs objectifs de types différents tels
que notamment aéronefs et missiles. Il en résulte la né-
cessité de disposer de charges militaires différentes en
fonction des objectifs à traiter étant donné qu'il est dif-
ficile de réaliser une charge assurant un compromis
d'optimisation vis-à-vis des objectifs à traiter. Cette mul-
tiplicité de charges a bien entendu une incidence défa-
vorable en particulier sur les coûts (de conception et de
fabrication, de stockage, etc.) ainsi que sur la mise en
oeuvre, ce qui pose des problèmes actuellement non
résolus.
[0003] La présente invention s'est fixée pour objectif
de résoudre ces problèmes en apportant une charge mi-
litaire unique, pour missiles surface-air conçue de façon
à assurer la destruction, fonctionnelle ou structurale :

a) de cibles conventionnelles telles que notamment
avions de combat, missiles tactiques subsoniques
ou supersoniques ;
b) de missiles balistiques tactiques,

[0004] Cette double capacité de destruction est obte-
nue par le fait que la charge militaire selon l'invention
possède deux modes de fonctionnement différents,
chacun d'eux étant optimisés pour détruire l'un des deux
types de cibles mentionnés ci-dessus.
[0005] Cette invention a donc pour objet une charge
militaire pour missile surface-air conçue pour la destruc-
tion fonctionnelle ou structurale, d'une part, de cibles
conventionnelles et d'autre part, de missiles balistiques
tactiques caractérisée en ce qu'elle comprend :

- un chargement explosif principal constitué d'une
pluralité de blocs élémentaires préformés ou non;

- une enveloppe génératrice d'éclats prédéterminés
disposée périphériquement audit chargement
explosif ;

- un système de mise à feu du chargement explosif,
la détonation de ce dernier provoquant la fragmen-
tation prédéterminée de l'enveloppe génératrice
d'éclats ;

- un système de cordeaux détonants de découpage
prévus sur ladite enveloppe génératrice d'éclats et,

- des colonnes d'explositfs de faible diamètre posi-
tionnées selon l'axe du chargement explosif de fa-
çon à réaliser une dislocation et une dispersion du-
dit chargement explosif et de l'enveloppe génératri-
ce d'éclats découpée par ses cordeaux détonants.

[0006] La conception et la disposition de la charge mi-
litaire sont telles que l'on obtient les deux modes de
fonctionnement différents mentionnés ci-après :

- contre les cibles conventionnelles : un premier
mode de fonctionnement obtenu par la détonation
de l'explosif principal provoquant la fragmentation
prédéterminée du générateur d'éclats permettant
de générer dans une gerbe focalisée des éclats ra-
pides ( 1 500 à 2 000 m/s.) et de masse faible (quel-
ques grammes) ;
- contre des missiles balistiques tactiques : un se-
cond mode de fonctionnement générant des éclats
lents (vitesse inférieure à ou de l'ordre de 100 m/s.)
et de masses importantes (quelques dizaines à
quelques centaines de grammes), d'une part par
découpage du générateur d'éclats par ses cor-
deaux détonants et, d'autre part, par la dislocation
du chargement explosif, ces éclats réactifs explo-
sant à l'impact sur la cible sous l'effet du choc in-
tense généré par la vitesse relative importante.

[0007] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, ledit chargement explosif principal est cons-
titué par un empilage d'une pluralité de disques circu-
laires comportant chacun une pluralité de secteurs
circulaires .
[0008] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
après en référence aux dessins annexés qui en illustrent
un exemple de réalisation dépourvu de tout caractère
limitatif.
[0009] Sur les dessins :

- La figure 1 est une vue en perspective d'une charge
militaire selon la présente invention ;

- La figure 2 représente en perspective, vue de des-
sus, la charge illustrée par la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue similaire à la figure 1 mais
représentée avec arrachement partiel afin de mon-
trer les constituants de ladite charge; - La figure 4
est une vue similaire à la figure 1 illustrant la forma-
tion d'éclats préfragmentés conformément au pre-
mier mode de fonctionnement de cette charge mi-
litaire et,

- La figure 5 est une vue similaire à la figure 4 illus-
trant la formation d'éclats de masse importante con-
formément au second mode de fonctionnement de
la charge.

[0010] En se référant aux dessins, on voit que, dans
cet exemple de réalisation dépourvu de tout caractère
limitatif, la charge militaire objet de la présente invention
comprend un chargement explosif qui est constitué par
un empilage d'une pluralité de disques circulaires 10,
comportant chacun une pluralité de secteurs circulaires
tels que 10a, 10b (figure 2). Cette charge peut être mise
à feu par un relais renforçateur 12 lui-même actionné
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par un cordeau détonant de transmission 14. Ce systè-
me comporte en outre un dispositif de sécurité d'arme-
ment, non représenté sur le dessin et qui comporte deux
sorties pyrotechniques, le cordeau détonant de trans-
mission 14 étant relié à l'une de ces sorties.
[0011] De façon classique, le chargement explosif est
enfermé dans une enveloppe génératrice d'éclats dési-
gnée dans son ensemble par la référence 16 et qui dans
cet exemple de réalisation est constituée d'une pluralité
de couronnes circulaires telles que 16a, 16b (figure 1).
Cette enveloppe, de façon connue, comporte une frag-
mentation prédéterminée de manière à pouvoir générer
des éclats de masse faible et de vitesse importante, lors
de la mise à feu du chargement explosif 10 ainsi qu'on
le décrira ci-après. Selon la présente invention, l'enve-
loppe génératrice d'éclats 16 peut être disposée sur ou
sous la structure de la charge.
[0012] Selon l'invention, on prévoit des cordeaux dé-
tonants de découpage tels que 18 qui sont positionnés
sur la surface extérieure ou intérieure de l'enveloppe gé-
nératrice d'éclats 16 ainsi qu'on le voit clairement sur
les figures qui illustrent l'exemple de réalisation non li-
mitatif selon lequel ces cordeaux de découpage 18 sont
positionnés sur la surface extérieure de l'enveloppe 16.
La fonction de ces cordeaux détonants est de provoquer
une dislocation de l'enveloppe génératrice d'éclats afin
de générer des éclats de masse importante et de faible
vitesse, ainsi qu'on le décrira ci-après.
[0013] La charge comporte en outre des colonnes
d'explosif de faible diamètre telles que 20a et 20b qui
dans cet exemple de réalisation sont disposées selon
l'axe du chargement explosif, ces colonnes d'explosif,
qui sont connectées à l'autre sortie pyrotechnique du
dispositif de sécurité d'armement mentionné ci-dessus,
étant conçues afin d'assurer une dislocation puis une
dispersion du chargement explosif 10, sans provoquer
la mise à feu de celui-ci. Afin d'éviter cette mise à feu
par le relais 12, les colonnes d'explosifs 20a et 20b sont
isolées de ce dernier, par exemple, en les noyant dans
un matériau amortisseur de choc 22 constitué par exem-
ple d'une résine chargée en micro sphères de verre ou
de tout autre matériau s'opposant à la mise à feu du
relais 12 lors de l'initiation des colonnes d'explosifs 20a
et 20b qui projettent à faible vitesse les éclats inertes et
réactifs.
[0014] Le fonctionnement de cette charge militaire
s'opère de la façon suivante :

1°) Attaque de cibles conventionnelles telles que
notamment : avions de combat, missiles tactiques sub-
soniques ou supersoniques.

[0015] Dans ce premier mode de fonctionnement, la
mise à feu du relais 12 provoque l'explosion du charge-
ment explosif 10 de manière que l'enveloppe génératri-
ce d'éclats 16 génère une gerbe focalisée d'éclats tels
que 24 (figure 4), de vitesse importante, c'est-à-dire de
l'ordre de 1 500 à 2 000 m./s. et de masse faible, de

l'ordre de quelques grammes.

2°) Attaque de missiles balistiques tactiques.

[0016] Selon ce second mode de fonctionnement, le
relais 12 n'est pas actionné, l'enveloppe génératrice
d'éclats 16 est découpée par ses cordeaux détonants
tels que 18 de manière à générer, des éclats inertes tels
que 26 représentés par la zone hachurée sur la figure
5, ces éclats étant de masse importante, c'est-à-dire de
quelques dizaines à quelques centaines de grammes et
de vitesse inférieure à 100 m./s.. Par ailleurs, on génère
des éclats réactifs qui résultent de la dislocation du char-
gement explosif 10 provoquée par la mise à feu des co-
lonnes d'explosifs 20a et 20b qui mettent en vitesse des
éclats inertes ou réactifs.
[0017] On réalise ainsi une dispersion du chargement
explosif en ses éléments constitutifs 10a et 10b. Ainsi,
selon ce second mode de fonctionnement, la charge mi-
litaire génère des éclats inertes 26 et, des éclats réactifs
résultant de la dislocation du chargement 10, lesquels
explosent à l'impact sur la cible, grâce à leur grande vi-
tesse relative. La cible est donc détruite d'une part, par
l'action de cette explosion et d'autre part, par celle des
éclats inertes tels que 26.
[0018] On comprend de la lecture faite ci-dessus que
la présente invention apporte une solution simple et ef-
ficace au problème de la conception d'une charge mili-
taire duale permettant à la fois l'attaque de cibles con-
ventionnelles et de missiles balistiques tactiques.
[0019] Parmi les avantages apportés par l'invention,
on peut citer notamment les suivants :

- la génération d'éclats réactifs permet de doubler la
masse des éclats projetés permettant d'obtenir une
densité d'éclats plus élevée et plus homogène dans
la gerbe développée autour du missile surface-air ;

- le second mode de fonctionnement permet égale-
ment d'assurer la fonction neutralisation du missile
sol-air en cas de défaillance de son guidage. En ef-
fet, les cordeaux détonants tels que 18 découpent
la structure de la charge, c'est-à-dire la structure du
missile, sans initier l'explosif 10 du chargement.
Ainsi, on obtient les modes de fonctionnement
suivants :

[0020] Premier mode de fonctionnement : attaque
des cibles conventionnelles ou autodestruction du
missile ;
[0021] Second mode de fonctionnement : attaque
des missiles balistiques tactiques ou neutralisation du
missile.
[0022] Il demeure bien entendu que la présente in-
vention n'est pas limitée aux modes de mise en oeuvre
et aux exemples de réalisation décrits et/ou mentionnés
ci-dessus mais qu'elle en englobe toutes les variantes
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Revendications

1. Charge militaire pour missile surface-air conçue
pour la destruction fonctionnelle ou structurale,
d'une part, de cibles conventionnelles telles que
avions de combat, missiles tactiques subsoniques
ou supersoniques et d'autre part, de missiles balis-
tiques tactiques caractérisée en ce qu'elle
comprend :

- un chargement explosif principal constitué
d'une pluralité de blocs élémentaires (10, 10a,
10b) préformés ou non ;

- une enveloppe génératrice d'éclats prédéter-
minés (16) disposée périphériquement audit
chargement explosif (10) ;

- un système de mise à feu (12) du chargement
explosif, la détonation de ce dernier provoquant
la fragmentation prédéterminée de l'enveloppe
génératrice d'éclats ;

- un système de cordeaux détonants (18) prévus
sur ladite enveloppe génératrice d'éclats et,

- des colonnes d'explosifs de faible diamètre
(20a, 20b) positionnés selon l'axe du charge-
ment explosif de façon à réaliser une disloca-
tion et une dispersion dudit chargement explo-
sif et de l'enveloppe génératrice d'éclats décou-
pée par ses cordeaux détonants ;

- la conception et la disposition de la charge mi-
litaire étant telles que l'on obtient deux modes
de fonctionnement différents :

- contre les cibles conventionnelles : un premier
mode de fonctionnement obtenu par la détona-
tion de l'explosif principal (10) provoquant la
fragmentation prédéterminée du générateur
d'éclats permettant de générer dans une gerbe
focalisée des éclats rapides (24) ayant une vi-
tesse de l'ordre de 1 500 à 2 000 m/s. et de
masse faible, de quelques grammes ;

- contre des missiles balistiques tactiques : un
second mode de fonctionnement générant des
éclats lents (26), présentant une vitesse infé-
rieure à ou de l'ordre de 100 m/s. et de masses
importantes, de quelques dizaines à quelques
centaines de grammes, d'une part par décou-
page du générateur d'éclats (16) par ses cor-
deaux détonants (18) et, d'autre part, par la dis-
location du chargement explosif, ces éclats
réactifs explosant à l'impact sur la cible sous
l'effet du choc intense généré par la vitesse re-
lative importante.

2. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que ledit chargement explosif principal
est constitué par un empilage d'une pluralité de dis-
ques circulaires (10) comportant chacun une plura-
lité de secteurs circulaires (10a; 10b) ;

3. Charge militaire selon l'une des revendications 1 ou
2 caractérisée en ce que le système de mise à feu
(12) du chargement explosif principal (10) est isolé
des colonnes d'explosifs (20a, 20b) en noyant ces
derniers dans un matériau amortisseur de chocs
(22).

4. Charge militaire selon la revendication 3 caractéri-
sée en ce que ledit matériau amortisseur de chocs
(22) est une résine chargée de micro-sphère de ver-
re.

5. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce qu'elle comporte un dispositif de sécurité
d'armement présentant deux sorties pyrotechni-
ques sur lesquelles sont respectivement connectés
le système de mise à feu (12) du chargement ex-
plosif (10) et les colonnes d'explosifs de faible dia-
mètre (20a, 20b).

6. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que le système de cordeaux détonants
(18) est positionné sur la surface extérieure de l'en-
veloppe génératrice d'éclats (16).

7. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que le système de cordeaux détonants
(18) est positionné sur la surface intérieure de l'en-
veloppe génératrice d'éclats (16).

8. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que l'enveloppe génératrice d'éclats est
disposée sous la structure de la charge.

9. Charge militaire selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce que l'enveloppe génératrice d'éclats est
disposée sur la structure de la charge.
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